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Ma retraite de base
Pour mes activités salariées 

et indépendantes

Ma retraite 
complémentaire

Pour mes activités salariées

15 Caisses d’Assurance Retraite et 
Santé au Travail en France dont la

Ce webinaire vous est présenté par



€

€



Le service Consulter ma carrière vous 

permet d’accéder aux informations sur 

votre carrière dans tous les régimes de 

retraite français. 

Vous y retrouverez :

• La synthèse de vos droits auprès des 

régimes de base et complémentaires 

en France ;

• Le détail des périodes qui vous ont 

permis d’obtenir ces droits ;

• Votre relevé individuel de situation 

disponible au téléchargement.
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Les revenus 
bruts sont pris 

en compte dans 
la limite de 

46368 € annuels
(3864€ par mois)
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1 trimestre « assimilé » 
obtenu tous les 60 jours d’indemnisation 

(jusqu’à 4 max. par an)

Des points Agirc-Arrco
à partir de 60 jours consécutifs 

d’arrêt de travail indemnisé
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1 trimestre « assimilé » 
obtenu tous les 3 mois d’indemnisation 

(jusqu’à 4 max. par an)

Des points Agirc-Arrco 
sont accordés pour les périodes 

de perception d’une pension 
d’invalidité
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1 trimestre « assimilé » 
obtenu tous les 90 jours de service 

effectués (jusqu’à 4 max. par an)



18

Des points Agirc-Arrco
sont accordés pour les périodes 

de chômage indemnisé

1 trimestre « assimilé » 
tous les 50 jours d’indemnisation par Pôle-emploi 

(jusqu’à 4 max. par an)
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âge légal : entre 62 et 64 ans 
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Vous êtes né Âge légal
avant septembre 1961 62 ans

de septembre à décembre 1961 62 ans et 3 mois

en 1962 62 ans et 6 mois

en 1963 62 ans et 9 mois

en 1964 63 ans

en 1965 63 ans et 3 mois

en 1966 63 ans et 6 mois

en 1967 63 ans et 9 mois

à partir de 1968 64 ans



âge légal : entre 62 et 64 ans 
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Vous êtes né Âge légal
avant septembre 1961 62 ans

de septembre à décembre 1961 62 ans et 3 mois

en 1962 62 ans et 6 mois

en 1963 62 ans et 9 mois

en 1964 63 ans

en 1965 63 ans et 3 mois

en 1966 63 ans et 6 mois

en 1967 63 ans et 9 mois

à partir de 1968 64 ans
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Taux plein  = 50%
vous avez tous les trimestres demandés

Taux minimum = 37,50%
Il vous manque 20 trim. ou plus

Taux minoré  
Le taux est réduit de 0,625% par trimestre manquant

Vous êtes né(e) : Nombre de trimestres pour le taux plein :

1958 à 1960 167 trimestres

Du 01/01 au 
31/08/1961

168 trimestres

Du 01/09 au 
31/12 1961

169 trimestres

En 1962 169 trimestres

En 1963 170 trimestres

En 1964 171 trimestres

À partir de 1965 172 trimestres
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€

€

1. RAM
Revenu Annuel Moyen

2. taux

La moyenne de vos salaires sur 
les 25 meilleures années 
(selon les montants enregistrés sur votre relevé de carrière)

Un taux entre 37,5% et 50% calculé selon 
le nombre de vos « trimestres »
(vous devez avoir tous les trimestres demandés pour obtenir le taux 
maximum de 50%)

3. Trimestres l’Assurance Retraite + MSA
(limité au nombre de trimestres demandés pour le taux plein)

Nombre de trimestres demandés pour le taux plein

Une fraction calculée selon le 
nombre de « trimestres »
(calculée à partir du nombre de trimestres sur votre relevé 
de carrière)
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€

€

RAM
Revenu Annuel Moyen

taux Trimestres l’Assurance Retraite + MSA
(limité au nombre de trimestres demandés pour le taux plein)

Nombre de trimestres demandés pour le taux plein× ×

Montant annuel brut
de la retraite de base avant majorations et prélèvements
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35 000€
Revenu Annuel Moyen

50%
Taux plein

124 trimestres français

172 trimestres demandés pour le taux plein× ×

12 616€
avant majorations et prélèvements

taux plein
172 trim. sur 172 demandés

Revenu Annuel Moyen de ses 25 meilleures années françaises : 35 000€





Nombre de points 
Agirc-Arcco

sur votre relevé individuel de situation
×

Montant annuel brut
de la retraite complémentaire

Valeur du point
1,4159€ en 2024
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Début de carrière avant 16 ans Départ possible au plus tôt 6 ans avant l’âge légal

Début de carrière avant 18 ans Départ possible au plus tôt 4 ans avant l’âge légal

Début de carrière avant 20 ans Départ possible au plus tôt 2 ans avant l’âge légal *

Début de carrière avant 21 ans Départ possible au plus tôt 1 an avant l’âge légal

*pour les générations nés entre 1961 et 1969, l’âge de départ pour un début de carrière avant 20 ans est aménagé. 
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Vous 
êtes né 

avant 
septembre 

1961

de septembre 
à décembre 

1961
en 1962 en 1963 en 1964

À partir 
de 1965

Trimestres 
cotisés 

nécessaires
168 169 170 170 171 172
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▪ Chaque régime dans 
chaque pays européen 
enregistre vos activités 
sur un relevé de carrière

▪ À partir de 60 ans : mise à jour de la carrière 
étrangère possible (échanges informatiques 
RINA entre les caisses)

▪ Journées internationales de la retraite 
organisées par la Carsat, l’Agirc-Arrco,, la 
CNAP

▪ Permanence retraites à la Maison du 
Luxembourg et Village des frontaliers

▪ Je m’adresse à la caisse 
de retraite de mon pays 
de résidence ou à celle du 
pays dans lequel je suis 
en activité pour 
demander mes retraites.

▪ Vous pouvez bénéficier d’un 
nouvel examen de vos droits 
retraites avec un nouveau 
montant le cas échéant 
lorsque vous prenez votre 
retraite à l’étranger.

▪ J’effectue le suivi de ma 
carrière française en ligne

▪ Je consulte régulièrement 
mon RIS (relevé de 
carrière)

▪ J’utilise  les services en 
ligne sur les sites de 
l’Assurance Retraite et de 
l’Agirc-Arrco

▪ Je régularise le plus tôt possible ma carrière 
depuis mon espace personnel l’Assurance 
Retraite ou par téléphone au 0 970 660 660 
pour l’Agirc-Arrco

▪ Je peux simuler les montants de mes futures 
retraites avec le simulateur M@rel

▪ Je peux demander un RDV « préparation 
retraite » depuis mon espace personnel sur 
le site de l’Assurance Retraite et 
prochainement sur le site de l’Agirc-Arrco

▪ Je demande de Retraite en 
Ligne (DRL)

▪ Je peux contacter la Carsat 
pour bénéficier d’un 
accompagnement 
individuel à la DRL

▪ Si mes ressources sont 
faibles je demande l’ASPA.

▪ Je retrouve des 
informations 
personnalisées et des 
attestation sur mon espace 
personnel

▪ Je peux bénéficier d’un 
accompagnement social 
pour le bien-veillir de la 
Carsat et de l’Agirc-Arrco
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